
GE.02-61698  (F)    030602    030602 

 
 A 

 

 
 

 
Assemblée générale 
 

 
Distr. 
LIMITÉE 
 
A/CN.4/L.614 
31 mai 2002 
 
Original: ANGLAIS/FRANÇAIS 
 

COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 
Cinquante-quatrième session 
Genève, 29 avril-7 juin 2002 et 
22 juillet-16 août 2002 

LES RÉSERVES AUX TRAITÉS 

Intitulés et textes des projets de directive adoptés par le Comité de rédaction 

2. Procédure 

2.1 Forme et notification des réserves 

2.1.1 Forme écrite 

 Une réserve doit être formulée par écrit. 

2.1.2 Forme de la confirmation formelle 

 La confirmation formelle d’une réserve doit être faite par écrit. 

2.1.3 Formulation d’une réserve au plan international 

 1. Sous réserve des pratiques habituellement suivies au sein des organisations 

internationales dépositaires de traités, une personne est considérée comme représentant un État 

ou une organisation internationale pour formuler une réserve: 
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 a) Si cette personne produit des pleins pouvoirs appropriés aux fins de l’adoption ou de 

l’authentification du texte du traité à l’égard duquel la réserve est formulée ou de l’expression du 

consentement de l’État ou de l’organisation à être lié par ce traité; ou 

 b) S’il ressort de la pratique ou d’autres circonstances qu’il était de l’intention des États 

et des organisations internationales concernés de considérer cette personne comme ayant 

compétence à cette fin sans présentation de pleins pouvoirs. 

 2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs, sont 

considérés comme représentant un État pour formuler une réserve au plan international: 

 a) Les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres des affaires étrangères; 

 b) Les représentants accrédités par les États à une conférence internationale pour la 

formulation d’une réserve à un traité adopté au sein de cette conférence; 

 c) Les représentants accrédités par les États auprès d’une organisation internationale 

ou de l’un de ses organes, pour la formulation d’une réserve à un traité adopté au sein de cette 

organisation ou de cet organe; 

 d) Les chefs de missions permanentes auprès d’une organisation internationale, pour 

la formulation d’une réserve à un traité conclu entre les États accréditants et cette organisation. 

2.1.4 [2.1.3 bis, 2.1.4]* Absence de conséquence au plan international de la violation des règles 

internes relatives à la formulation des réserves 

 La détermination de l’instance compétente et de la procédure à suivre au plan interne pour 

formuler une réserve relève du droit interne de chaque État ou des règles pertinentes de chaque 

organisation internationale. 

 Le fait qu’une réserve ait été formulée en violation d’une disposition du droit interne d’un 

État ou des règles d’une organisation internationale concernant la compétence et la procédure de 

                                                 
* Le numéro entre crochets indique le numéro de ce projet de directive dans le rapport du 
Rapporteur spécial ou le cas échéant le numéro original d’un projet de directive dans le rapport 
du Rapporteur spécial qui a été incorporé au projet de directive final. 
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formulation des réserves ne peut être invoqué par cet État ou cette organisation comme viciant 

cette réserve. 

2.1.5 Communication des réserves 

 Une réserve doit être communiquée par écrit aux États contractants et aux organisations 

contractantes et aux autres États et autres organisations internationales ayant qualité pour devenir 

parties au traité. 

 Une réserve à un traité en vigueur qui est l’acte constitutif d’une organisation 

internationale ou à un traité qui crée un organe ayant qualité pour accepter une réserve doit en 

outre être communiquée à cette organisation ou à cet organe. 

2.1.6 [2.1.6, 2.1.8] Procédure de communication des réserves 

 À moins que le traité n’en dispose ou que les États et organisations contractants n’en 

conviennent autrement, une communication relative à une réserve à un traité est transmise: 

 i) S’il n’y a pas de dépositaire, directement par l’auteur de la réserve aux États 

contractants et aux organisations contractantes et aux autres États et aux autres organisations 

internationales ayant qualité pour devenir parties; ou,  

 ii) S’il y a un dépositaire, à ce dernier, qui en informe dans les meilleurs délais les États 

et organisations auxquels elle est destinée. 

 Une communication relative à une réserve n’est considérée comme ayant été faite par 

l’auteur de la réserve qu’à partir de sa réception par l’État ou l’organisation auquel elle est 

transmise ou, le cas échéant, par le dépositaire. 

 Lorsqu’une communication relative à une réserve à un traité est effectuée par courrier 

électronique, ou par télécopie, elle doit être confirmée par note diplomatique ou notification 

dépositaire.  
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2.1.7 Fonctions du dépositaire 

 Le dépositaire examine si une réserve à un traité formulée par un État ou une organisation 

internationale est en bonne et due forme. 

 Lorsqu’une divergence apparaît entre un État ou une organisation internationale et le 

dépositaire au sujet de l’accomplissement de cette fonction, le dépositaire doit porter la question 

à l’attention: 

 a) Des États et organisations signataires ainsi que des États contractants et des 

organisations contractantes; 

 b) Le cas échéant, de l’organe compétent de l’organisation internationale en cause. 

2.1.8 [2.1.7 bis] Procédure en cas de réserves manifestement [illicites] 

 Lorsqu’une réserve est manifestement [illicite] de l’avis du dépositaire, celui-ci attire 

l’attention de l’auteur de la réserve sur ce qui constitue, à son avis, cette [illicéité]. 

 Si l’auteur de la réserve maintient celle-ci, le dépositaire en communique le texte aux États 

et organisations internationales signataires ainsi qu’aux États et organisations internationales 

contractants en indiquant la nature des problèmes juridiques posés par la réserve. 

2.4.1 Formulation des déclarations interprétatives 

 Une déclaration interprétative doit être formulée par une personne qui est considérée 

comme représentant un État ou une organisation internationale pour l’adoption ou 

l’authentification du texte d’un traité ou pour exprimer le consentement d’un État ou d’une 

organisation internationale à être lié par un traité. 

[2.4.2 [2.4.1 bis] Formulation d’une déclaration interprétative au plan interne 

 La détermination de l’instance compétente et de la procédure à suivre au plan interne pour 

formuler une déclaration interprétative relève du droit interne de chaque État ou des règles 

pertinentes de chaque organisation internationale. 
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 Le fait qu’une déclaration interprétative ait été formulée en violation d’une disposition du 

droit interne d’un État ou des règles d’une organisation internationale concernant la compétence 

et la procédure de formulation des déclarations interprétatives ne peut être invoqué par cet État 

ou cette organisation comme viciant cette déclaration.] 

[2.4.3 [2.4.2, 2.4.9] Formulation et communication des déclarations interprétatives 

conditionnelles 

 Une déclaration interprétative conditionnelle doit être formulée par écrit. 

 La confirmation formelle d’une déclaration interprétative conditionnelle doit aussi être 

faite par écrit. 

 Une déclaration interprétative conditionnelle doit être communiquée par écrit aux États 

contractants et aux autres organisations contractantes et aux autres États et autres organisations 

internationales ayant qualité pour devenir parties au traité. 

 Une déclaration interprétative conditionnelle portant sur un traité en vigueur qui est l’acte 

constitutif d’une organisation internationale ou sur un traité qui crée un organe ayant qualité pour 

accepter une réserve doit en outre être communiquée à cette organisation ou à cet organe.] 

----- 

 


